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PROMENADE DE NOS ANIMAUX : RAPPEL 

• Dans les bois et forêts, il est interdit de promener des chiens non 

tenus en laisse en dehors des allées forestières pendant la         

période du 15 avril au 30 juin. 

• Il est interdit de laisser divaguer son chien dans les terres cultivées ou non, les prés, les vignes, les     

vergers, les bois ... Cela vise à prévenir la destruction des oiseaux et des espèces de gibier et à           

favoriser leur repeuplement. 

• Un chien est considéré divaguant s'il n'est plus sous la surveillance effective de son maître et se 

trouve hors de portée de voix ou de tout instrument sonore permettant son rappel. Un chien est aussi         

considéré divaguant s'il est éloigné de son propriétaire ou de la personne qui en est responsable d'une 

distance dépassant 100 mètres. 

• Pour le bien-être de tous, veillez à ce que les chiens n’aboient pas toute la journée lorsqu’ils sont seuls  

à l’extérieur de la maison. 

 

PEINTURE SUR PYLÔNES DE LIGNES ELECTRIQUES : 
 
Nous portons à votre connaissance que de travaux de mise en peinture des pylônes de 

lignes électriques à haute tension vont être entrepris du 01 mars 2023 au 30            

septembre 2023 sur les ouvrages suivants : 63kV ALTKIRCH LUTTERBACH Pylônes 8, 9, 

REOUVERTURE PLATEFORME DECHETS VERTS 

La plateforme à déchets verts d'Heidwiller est à nouveau accessible. 

 RÉSERVÉE EXCLUSIVEMENT AUX PARTICULIERS USAGERS du service de la Com Com Sundgau 

INTERDITE AUX PROFESSIONNELS SOUS PEINE DE VERBALISATION : 

Des contrôles réguliers seront effectués 

RAPPEL :  

SONT CONSIDÉRÉS COMME DÉCHETS VERTS LES RÉSIDUS VÉGÉTAUX ISSUS DE L'ENTRETIEN DES         
JARDINS ET ESPACES VERTS DES MÉNAGES : tontes de pelouses, feuilles, tailles de haies et d'arbustes, 
produits d'élagage d'arbres et déchets floraux. 
 

ATTENTION  

•         Sont interdits les films et sacs plastiques, gravats, terre... 
•         Ne jamais déposer de cendres, elles provoquent régulièrement  

     des départs d'incendie ! 
 
Source : Valorisation des déchets 
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NAGEONS SOLIDAIRE ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE MAIRE 

SITE INTERNET 

Le  nouveau site de la commune « heidwiller.fr » sera accessible au courant du 

mois d’avril. 

 

LOCATION F2 

La mairie va très prochainement louer un F2, au centre du village. Si vous êtes intéressé, contactez la      

mairie aux heures d’ouverture. 

 

ACCUEIL FAMILIAL DE VACANCES : 

Caritas recherche des familles pour  
accueillir un enfant cet été 

 

Faute de moyens, de nombreuses familles ne peuvent pas partir en vacances. Caritas Alsace propose aux 

enfants de familles qu’elle accompagne tout au long de l’année de partir quelques jours dans des familles 

de vacances bénévoles.  

Pour ces familles volontaires, pas besoin de prévoir un programme extraordinaire : le seul fait de changer 

d’air quelques jours permet aux enfants de rompre avec leur quotidien.  

Si vous êtes disponibles entre le 10 et le 24 juillet, ou entre le 24 juillet et le 4 août, accueillez un enfant 

chez vous pour les vacances !  

Les équipes de Caritas accompagnent les familles volontaires avant, pendant et après le séjour.  

Pour plus d’informations, contactez Caritas avant le 15 avril au 06 25 22 34 49 ou  

par mail afv@federationcaritasalsace.org  

mailto:afv@federationcaritasalsace.org

